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L'ACTIVITÉ a connu des per-turbations dans la capitaleéconomique du Gabon, hier,à la suite du mot d'ordre degrève de l'Intersyndicaleprofessionnelle de la pro-vince de l'Ogooué-Maritime.La participation des chauf-feurs de taxis, au mouve-ment de grève, a donné à laville une allure quelque peusinistre. Des attroupementsimportants se sont forméssur toutes les artères. Augrand bonheur des particu-liers qui se sont, à cœur joie,lancés dans le transport,transformant ainsi leurs vé-hicules en "clando".De nombreux habitants dePort-Gentil ont dû se résou-dre à marcher, alors qued'autres n'ont eu de choixque de rebrousser chemin,attendant un retour à la nor-male de la situation. Le pro-blème du transport a eu des

répercussions au niveau desadministrations, où descompatriotes ont manqué àl'appel.Du côté du nouveau port, oùse concentre l'activité éco-nomique dans la cité, l'en-gouement n'était pas, nonplus, au rendez-vous. Si lemouvement ne s'est pas faitressentir dans les grandessociétés pétrolières commePerenco ou Maurel & Prom,en revanche, dans les entre-prises où la précarité de

l'emploi est une réalité, plu-sieurs travailleurs ont man-qué à l'appel. Les commerçants, égale-ment concernés par la grèvegénérale illimitée lancée parl'intersyndicale, ont libre-ment vaqué à leurs occupa-tions.Au siège de la Confédérationsyndicale gabonaise (Co-syga), lieu du piquet degrève, l'heure était à la mo-bilisation. L'on y a noté,principalement, la présence

massive des chauffeurs detaxis et des travailleurs dessociétés en difficulté, à l'ins-tar de l'entreprise maro-caine Satram ainsi que descompagnies Robert Serviceset Necotrans.Après des heures de concer-tation, les responsables del'Intersyndicale ont entre-tenu les travailleurs pré-sents sur les principauxpoints contenus dans leurcahier de revendications,avant de dire leur disponibi-

lité à négocier avec le gou-vernement. La surprise dece rassemblement qui,jusque-là, semblait ne paspréoccuper le gouverne-ment, a été l'arrivée inopi-née du ministre du Pétroleet des Hydrocarbures, Pas-cal Houangni Ambouroue.Probablement parce qu'il estoriginaire de la localité.Le membre du gouverne-ment n'a pas manqué cetteoccasion pour se concerter,pendant quelques minutes,

avec la coordination de l'In-tersyndicale (nous y revien-drons). Ensuite, il s'estadressé à tous les travail-leurs. Une attitude saluéepar les syndicalistes quivoient dans cette démarcheune volonté du gouverne-ment à trouver des solutionsaux problèmes posés.Rappelons que l'Intersyndi-cale, dans son cahier de re-vendications, attirel'attention du gouvernementsur le chômage qui sévitdans la capitale économiqueet lui reproche de ne rienfaire pour l'en sortir. Elle de-mande également la sup-pression de plusieurs taxes,notamment la Contributionspéciale de solidarité (CSS),la Contribution spéciale del'eau et l'électricité (CSE) etcelle de l'impôt pour alimen-ter le Fonds national de l'ha-bitat (FNH). La réductiondes prix des produits déri-vés du pétrole et des taux decotisations à la Caisse natio-nale d'assurance maladie etde garantie sociale

La capitale économique au bord de la paralysie
Front social
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Il n'était pas facile de se déplacer, hier, dans la capitale économique, où la quasi-totalité des taxis étaient à
l'arrêt. Photo de droite : Une vue des travailleurs au piquet de grève, au siège de la Cosyga.
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LE directeur du Commercepour l’Ogooué-Maritime,Gaël Rembendambya, aéchangé, récemment, augouvernorat de la province,avec les opérateurs écono-miques de la capitale écono-mique. Occasion pour luid’annoncer le lancement,dans les prochains jours,d’une opération visant à lesrecenser afin de connaîtreleur nombre et leurs sec-teurs d'activités respectifs.Gaël Rembendambya a tenuà rassurer ses interlocuteursde ce qu’il ne s’agira pasd’une opération de contrôle.Il n’y aura donc pas de sanc-
tions en l’encontre de ceuxqui ne seront pas en confor-mité avec les lois en vigueuren République gabonaise. «Il
sera plutôt question d’une
opération d’information et de

sensibilisation sur la régle-
mentation, afin d’édifier et
d'orienter les opérateurs in-
formels vers les services char-
gés de la régularisation
administrative des entre-

prises. Du moins pas pour
maintenant», a-t-il indiqué.Le responsable provincial atout de même averti qu’auterme des délais qui serontdonnés aux opérateurs éco-

nomiques, des contrôles se-ront organisés. A sa suite, le délégué provin-cial de l’Autorité de régula-tion des communicationsélectroniques et des postes(Arcep), Patrick Landji, a in-formé l’assistance qu’un re-censement concernant lesacteurs opérant dans sonsecteur d’activités sera bien-tôt lancé également.Ce sera l’occasion d’infor-mer les opérateurs du sec-teur des communicationsélectroniques des dé-marches à suivre pour obte-nir les autorisationsspéciales d’exploitation dematériels de communica-tion. Ces sorties des deux respon-sables provinciaux s’inscri-vent dans une démarchetendant à promouvoir les

bonnes pratiques commer-ciales auprès des opérateurslocaux, a argumenté GaëlRembendambya.D’où l’importance de cesphases de recensement. Car,il a été constaté qu’à Port-Gentil, de nombreux acteurséconomiques opèrent en de-hors des textes réglemen-taires. 
«Nul n’est censé ignorer la
loi, mais nous commençons la
sensibilisation avant d’envi-
sager les sanctions. Ce n’est
pas toujours de gaieté de
cœur que la sanction est pro-
noncée, les opérateurs écono-
miques, surtout par ces
temps de crise, ayant un rôle
à jouer beaucoup plus impor-
tant dans le développement
et la stabilité économique et
sociale du pays», a reconnuM. Rembendambya.

Sensibilisation avant la phase des sanctions
Commerce/Mise en conformité des acteurs économiques
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Le directeur provincial du Commerce de l'Ogooué-Maritime, Gaël Rembendam-
bya, s’adressant, ici à droite, aux opérateurs économiques de Port-Gentil.

Ph
o
to
 :
 S
id
o
ni
e
 A

m
b
o
ng

ui
la

LES violences en milieu sco-laire ont fait l’objet, derniè-rement, à l’inspectionprimaire provinciale del’Education nationale, d’uneréflexion qui a permis demesurer leur ampleur.C’était à la faveur d’une jour-née qui a mobilisé les res-ponsables du ministère detutelle, les psychologues, lesassistants sociaux et les Or-ganisations non gouverne-mentales (ONG), autour dugouverneur de l’Ogooué-Ma-ritime, Patrice Ontina.Le phénomène est devenuune tare dans les établisse-ments scolaires du seconddegré de la cité. Des armesblanches, des drogues et des

films obscènes dans les télé-phones des élèves sont ré-gulièrement saisis. Cettejournée de réflexion étaitdonc l’occasion d’esquisserdes pistes qui permettraientde libérer les enfants des ef-fets négatifs d’une société enconstante mutation, et deplus en plus influencés parla rue.Au-delà de la mutation de lasociété, l’implantation descommerces vendant diversproduits non contrôlés ausein et aux abords des éta-blissements scolaires estégalement mise en cause.Tout comme le comporte-ment peu responsable decertains parents, qui don-nent l’impression de ne pluss’intéresser aux activités deleurs enfants.Le directeur d’Académieprovinciale de l’Ogooué-Ma-ritime, Henri Georges
Boundzanga, n’est d'ailleurspas allé par quatre cheminspour dénoncer la démissionparentale, indiquant quel’école ne peut pas tout faire:
«La situation, objet de la pré-

sente rencontre, constitue un
danger pour les élèves, les en-
seignants et les membres de
l’administration des établis-
sements», a-t-il dit.De leur côté, les magistrats

en charge des mineurs ontstigmatisé le manque de dé-nonciation auprès des auxi-liaires de justice. Ce qui faitperdurer le phénomène. Quant au gouverneur, il asaisi l’occasion pour appelerles acteurs de l’Educationnationale à la vigilance, à laresponsabilité et, surtout, àformer une synergie autourde la question.Au final, les interventionsdes uns et des autres ontsitué chacun sur les mesureset les précautions à prendreface aux comportements dé-viants des élèves et, parfois,des enseignants. Pour parerau plus pressé, il a été solli-cité la présence des forcesde sécurité aux abords desétablissements par un sys-tème de patrouille, et la sen-sibilisation à l’impact desviolences. De plus, les pa-rents devraient veiller sur

leurs enfants.Le directeur d’Académieprovinciale a, toutefois, en-couragé les mesures prisespar les chefs d’établisse-ments. Celles-ci consistent àvérifier systématiquementle contenu des cartables desapprenants, tous les matins,au moment d’entrer dans leslycées et collèges.Il a aussi exhorté les chefsd’établissements à appli-quer les sanctions indiquéespar la tutelle, à travers lanote circulaire n°6735 duMENJSL du 23 novembre1977, à savoir une exclusionde 3 jours prononcée par lechef d’établissement, 8 joursd’exclusion par le conseil dediscipline et 15 jours pro-noncés par le conseil declasse. Le ministre de l’Edu-cation nationale devant êtretenu informé avant l’exclu-sion définitive.

Comment libérer les apprenants de ces méfaits ?
Éducation/Journée de réflexion sur les violences en milieu scolaire
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Le directeur d’Académie provinciale, Henri Georges
Boundzanga, a tiré la sonnette d’alarme.
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